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Qu’est ce que le RGPD ?

[RGPD]📢Qu’est ce que le RGPD ?👇

Applicable depuis le 25 mai 2018, le RGPD (Règlement Général sur la

Protection des Données) est une nouvelle règlementation

européenne qui vise à renforcer la sécurité et la protection des

données personnelles sur les réseaux informatiques.

Les 3 objectifs principaux sont :
👉 La préservation des données personnelles de chaque citoyen

européen : vos clients, salariés, fournisseurs, prospects, prestataires,

candidats à l’embauche, etc.
👉 L’homogénisation de la législation et de la règlementation à tous

les pays de l’UE.
👉 La responsabilisation de chaque individu sur la collecte des

données sensibles.
🔎 Le RGPD a été mis en place pour renforcer le droit des personnes

et lutter contre le vol de données personnelles sur Internet.

#SDRA, #RGPD, #expertcomptablelyon

SDRA vous informe sur le RGPD.🌐 sdra-lyon.fr



Qu’est ce qu’une donnée personnelle ?

[RGPD]📢Qu’est ce qu’une donnée personnelle ?👇

Une données personnelle est une information permettant d’identifier

une personne physique directement ou indirectement.

Voici quelques exemples de données personnelles :

- Nom, prénom,

- Adresse mail / postale / IP

- Enregistrement de caméra vidéo,

- N° de client,

- N° de téléphone,

- N° de permis de conduire,

- N° de sécurité sociale,

- Plaque d’immatriculation,

- RIB,

- Photographie,

- Situation familiale / médicale,

- Etc.
🔎Ces données doivent être conservées au sein de l’entreprise. Leur

traitement doit être effectué dans un objectif légal et légitime au

regard de votre activité professionnelle.

#SDRA, #RGPD, #expertcomptablelyon

SDRA vous informe sur le RGPD.🌐 sdra-lyon.fr



Qui est concerné par le RGPD ?

[RGPD]📢Qui est concerné par le RGPD ?👇

Le RGPD concerne toutes les entreprises qui collectent, stockent

et/ou utilisent des données permettant d’identifier des personnes

physiques de l’Union Européenne.

Quelque soit le taille de votre entreprise, de votre chiffre d’affaires ou

l’importance de votre effectif, seul le volume ou la sensibilité des

données que vous traitez entrent en ligne de compte.
➕ Ce règlement concerne également les sous-traitants qui sont

amenés à recueillir des données personnelles pour réaliser des

traitements pour le compte d’autres entreprises.

#SDRA, #RGPD, #expertcomptablelyon

SDRA vous informe sur le RGPD.🌐 sdra-lyon.fr



Comment se mettre en conformité ?

[RGPD] 📢Comment se mettre en conformité ? 👇

1) Désignez un responsable du traitement de données qui aura pour 

rôle de contrôler et mettre en conformité les pratiques du RGPD.
2) Cartographiez🌍 l’ensemble des traitements de données de 

l’entreprise :
➕ Référencez les différents traitements de données personnelles 

que vous mettez en œuvre.
➕Classez les différentes catégories de données personnelles que 

vous collectez.
➕ Interrogez-vous sur les objectifs que vous poursuivez à travers vos 

opérations de traitement de données.
➕ Identifiez l’ensemble des personnes qui manipulent les données 

que vous traitez.
3) Constituez votre registre📃 qui recense toutes les activités de 

traitement de données personnelles réalisées par votre entreprise. 

Ce registre qui devra être tenu à jour, vous permettra de déterminer 

votre politique RGPD.

4) Étudiez les risques⚠️afin de mettre en place un système de 

protection efficace de vos données collectées.

5) Informez et sensibilisez votre personnel aux solutions, procédures et 

processus de gestion des données personnelles appliquées à votre 

entreprise.
6) Soyez transparents 🔎auprès de vos interlocuteurs sur l’utilisation 

que vous faites de leurs données personnelles. Respectez leurs droits.

#SDRA, #RGPD, #donneespersonnelles🌐 sdra@sdra-lyon.fr



Quels sont les droits de vos salariés, clients, fournisseurs, prospects, 

prestataires et candidats à l’embauche ?

[RGPD] 📢Quels sont les droits de vos salariés, clients, fournisseurs, 

prospects, prestataires et candidats à l’embauche ? 👇
➕ Droit à l’information : Vos interlocuteurs doivent être informés sur 

l’utilisation que vous faîtes de leurs données personnelles.
➕ Droit d’opposition : Une personne physique peut s’opposer à tout 

moment au traitement de ses données personnelles. 
➕ Droit d’accès : Les individus peuvent demander et vérifier les 

données que vous détenez sur eux.
➕ Droit de rectification : Vos interlocuteurs peuvent demander à ce 

que leurs données personnelles soient mises à jour.
➕ Droit à la limitation : Une personne physique à le droit de vous 

demander de limiter l’utilisation de ses données. 
➕ Droit à l’oubli : Les données que vous collectez sont conservées 

pendant une durée déterminée. Au-delà ces données sont 
effacées. ⌛

➕ Droit d’opposition : Un interlocuteur peut refuser que certaines ou 

toutes ses données personnelles soit collectées à la condition que 

ces données ne soient pas essentielles au bon fonctionnement de 

l’entreprise.
➕ Droit à la portabilité : Les personnes physiques ont le droit de vous 

demander leurs données personnelles afin qu’elles puissent les 

réutiliser pour les transmettre à un tiers.

#SDRA, #RGPD, SDRA vous informe sur le RGPD. 🌐 sdra-lyon.fr



Que se passe t-il en cas d’infraction ?

[RGPD]📢Que se passe t-il en cas d’infraction?👇

Le RGPD prévoit des sanctions administratives pour les entreprises qui

ne respectent pas les obligations. Celles-ci sont progressives et

adaptées à la taille des entreprises :
- En premier lieu un avertissement⚠️, puis une mise en demeure.

- Le traitement des données peut être limité ou totalement

interrompu. Vos données collectées pourront être rectifiées ou

effacées par les autorités.

- L’amende varie de 10 000 à 20 000 € en fonction de la catégorie

de l’infraction. Dans le cas d’un groupe international le montant

peut atteindre 2 à 4 % de son chiffre d’affaires mondial.

🔎 La peur de la sanction ne doit pas être votre unique motivation

dans la mise en conformité du règlement. Le RGPD vous offre

également de nombreuses opportunités comme par exemple le

renforcement de la confiance avec vos interlocuteurs.

#SDRA, #RGPD, #expertcomptablelyon

SDRA vous informe sur le RGPD.🌐 sdra-lyon.fr



Quels sont les atouts du RGPD pour les entreprises ?

[RGPD]📢Quels sont les atouts du RGPD pour les entreprises ?👇

➕ Atout n°1 : La sécurisation des données de votre entreprise.👉 Le

RGPD vous donne l’opportunité de mettre en place ou renforcer la

sécurité et la confidentialité de ces données.

➕ Atout n°2 : Renforcement de la confiance avec vos
interlocuteurs. 👉 Le RGPD est un nouveau moyen pour les

entreprises de fidéliser leurs clients. Une personne qui transmet ses

données personnels à votre entreprise agit en toute confiance avec

vous et souhaite le respect de sa vie privée. Être conforme avec le

RGPD valorise votre image auprès de vos interlocuteurs.

➕ Atout n°3 : Optimisation de votre organisation marketing.👉 Le

RGP vous impose d’avoir des fichiers exacts tenus à jour et de ne

collecter que les données dont vous avez vraiment besoin. Vous

devez avoir une minimisation des données collectées et une

limitation de conservation de ces données. Cette obligation est pour

vous l’opportunité d’optimiser vos stratégies commerciales et de

gagner du temps.
🔎 Le RGPD n’est pas qu’une liste d’obligations 📜 et contraintes ;

Saisissez les atouts qui s’offrent à vous !

#SDRA, #RGPD, #expertcomptablelyon

SDRA vous informe sur le RGPD.🌐 sdra-lyon.fr


